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Bureaux : Rue de la Serre , 58 

SUISSE 
1/ ... ABONNEMENTS 

Un an Six muis 
Suisse. . . . Fr. 6.— Fr. 3.— 
Union postale » 12.— » 6.— 

Les abonnements étrangers se paient d'avance. 
Paraissant le Mercredi et le Samedi à la GMiz-de-foids 

On s'abonne a tous les bureaux de poste. 

ANNONSES 
suisses 20 et., offres et demandes 

de place 10 et. la ligne, 
étrangères 26 centimes la ligne 

Les annonces se paient d'avance 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels. 

Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journal 

Bureau des Annonces : HAASENSTEIN & VOGLER, 49, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger 

Les boîtes contrôlées 

Total de tous les bureaux. 
1 9 0 8 

Bottes or Bottes argent 

Janvier .38,570 182,480 
Février. . . . 47,739 196,823 
Mars . . . . 41,298 179,379 

1909 
Bottes or Boites argent 

Janvier. . . . 36,508 144,034 
Février. . . . 47,646 : 166,766 
Mars . . . . 48,477 182,082 

Bureau de la Chaux-de-Fonds 
1 9 0 8 

Bottes or Boites argent 

Janvier. . . . 27,807 5,175 
Février. . . . 35,318 4,061 
Mars 29,807 3,999 

1909 
Boites or Boites argent 

Janvier. . . . 26,369 1,755 
Février. . . . 34,491 2,010 
Mars . . . . 34,686 2,945 

Exposition de Bruxelles 1910 

Total 

221,050 
244,562 
220,677 

Total 

180,542 
214,412 
230,559 

Total 

32,982 
39,379 
33,806 

Total 

28,124 
36,501 
37,631 

La circulaire dont le texte suit, a été 
adressée aux exposants éventuels de l'hor
logerie, le 12 mars écoulé. 

Chambre suisse de l 'Horlogerie et des in
dus t r ies annexes : Bijouterie, Joaillerie, 
Orfèvrerie et Boî tes à musique. 

Aux fabricants d'horlogerie suisses, 
M., 

L'ollice central suisse pour les expositions 
a remis a la Chambre, il y a quelques jours 
seulement, le texte suivant d'une circulaire 
aux exposauts suisses à l'Exposition de Bru
xelles, en 1910 : 

Zurich, le 23 février 1909. 
Aux exposants suisses à 

l'Exposition internationale à Bruxelles i çji o 
La Commission suisse des Expositions s'est 

occupée dans sa séance du 13 février de l'orga
nisation de la participation à l'exposition inter
nationale à Bruxelles en 1910. Après examen 
des inscriptions parvenues, elle a pris les déci
sions suivantes : 

1° La Suisse doit s'abstenir d'une participation 
officielle. 

2° L'Office central suisse pour les Expositions 
s'occupera de l'organisation générale, ainsi 
que de la décoration. L'organisation spé
ciale de l'exposition est à la charge des 
exposants. 

3° Une subvention à l'Office central sera de
mandée à la Confédération, ainsi qu'une 
contribution aux cantons, communes et 
corporations qui subventionneront eux-
mêmes les exposants à Bruxelles ; les de
mandes de contributions devront être faites 
directement au Conseil fédéral. 

Si le Conseil fédéral admet les propositions de 
la Commission des expositions, l'Office central 
se chargerait : 

a) des relations avec.la direction deTexposi-
sition à Bruxelles et représenterait les intérêts 
des exposants auprès de celle-ci ; 

d'établir les plans d'installation ; 
du revêtement des plafonds, des parois, 

évcnl. des parterres; 
de la décoration générale, y compris la dé

signation des groupes, des séparations de 
la division suisse, pour autant que celles-
ci seront nécessaires; 

du catalogue; 
de la représentation générale. 

b) de l'organisation de l'ensemble du transport 
(soit du transport gratuit en retour); 

de l'entrée en franchise de douane en Bel
gique et en Suisse, de l'assurance pour le 
transport et contre l'incendie, de l'ins
tallation; 

de l'entrepôt de l'emballage, du nettoyage 
et du démontage. 

Les frais suivants seront donc à la charge des 
exposants, pour : 

le transport et l'assurance, la location de l'em
placement, l'entrepôt de l'emballage, le 
nettoyage, la surveillance, le jury et le dé
montage. 

L'Office central cherchera à obtenir à Bruxelles 
les conditions les plus avantageuses pour nos 
exposants. 

Vers la fin de ce mois, le secrétariat général 
entrera donc personnellement en pourparlers 
avec la direction de l'Exposition et fera rapport 
aux exposants inscrits dans une assemblée spé
cialement convoquée, probablement au com
mencement du mois de mars. 

Nous portons donc, ce qui précède, à votre 
connaissance et vous invitons, si vous désirez 
voir régler des arrangements spéciaux, concer
nant votre exposition à Bruxelles, de nous les 
communiquer de suite, pour qu'il nous soit pos
sible de les discuter par l'intermédiaire de notre 
délégué à Bruxelles. 

Avec considération, 

Au nom de l'Office central pour les 
Expositions : 

Le président, ALFRED FREY. 

Le secrétaire général, ED. BOOS-JEGHER. 

11 résulte de cette circulaire, que l'office cen
tral suisse pour les expositions envisage que 
la Suisse doit s'abstenir d'une participation 
officielle; la raison en est d'après d'autres 
renseignements de l'office central, le manque 
d'adhérents. 

Mais les exposants, d'après la circulaire ci-
dessus, peuvent espérer sur des subventions 
de la Confédération et des cantons. 

L'office central a i-emis, ,#u Bureau de la 
Chambre, une liste de 10 maisons d'horloge
rie de La Chaux-de-Fonds, Bienne, Granges, 
Waldenbourg et Soleuré; qui auraient déclaré 
être disposées à participer à l'Exposition et 
une seconde liste de 32 maisons* qui auraient 
déclaré qu'elles y participeraient peut-être. . 

Votre maison figure sur la ...„ de ces listes. 
Le Bureau de la Chambre vous serait très obli
gé de bien vouloir lui dire, dans le plus bref 
délai possible, si vous avez pris la résolution 
formelle d'exposer à Bruxelles en 1910. 

Veuillez agréer, M., avec nos remercie
ments anticipés, l'assurance de notre considé
ration distinguée. 

La Chaux-de-Fonds, le 12 Mars 1909. 
Au nom du Bureau : . 

Le Secrétaire général de la Chambre : 
F . HUGUENIN. 

La circulaire ci-dessus, a été adressée 
aux maisons d'horlogerie qui avaient ma
nifesté l 'intention plus ou moins arrêtée 
d'exposer à Bruxelles. Les réponses à la 
demande précise adressée à nos exposants 
éventuels, ne sont pas encore toutes par
venues au secrétariat général de la Cham
bre suisse ; mais l 'ont peut déjà admettre 
que le petit nombre des fabricants qui se 
proposent d'exposer, ne permettrait pas 
de donner, à une exposition horlogère or
ganisée sur ce nombre, une idée même ap
proximative de la qualité et dé la variété 
de nos produits. 

Si nous voulons aller à Bruxelles, il ne 
faut pas en rester là. 

La fréquence des expositions univer
selles ou autres et le souvenir plutôt désa
gréable laissé par de récentes expositions ; 
l'état actuel des affaires; le fa i t ,que la 
Suisse n'expose pas officiellement, • sont 
autant de causés de la réserve dan& la
quelle se tiennent nos principales maisons. 

Certains exposants voudraient, dès au
jourd'hui , connaître approximativement, 
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les frais qui leur incomberont. Gela est 
impossible. 

On peut espérer une subvention de la 
Confédération; mais elle ne sera acquise 
qu'aux cantons qui s'intéresseront finan
cièrement à la participation de leurs indus
tries et il va sans dire que les cantons ne 
subvientionneront qu'autant que leurs in
dustriels s'annonceront en nombre. 

Ce qu'il faut donc, avant tout, c'est l'ad
hésion de nos maisons d'horlogerie; et ce 
qu'il importe d'obtenir, ce n'est pas seule
ment le nombre, mais aussi la qualité des 
exposants. 

D'après des renseignements que nous 
avons lieu de croire exacts, la France, 
l'Angleterre, l'Allemagne, les Etats - Unis 
d'Amérique, s'apprêtent à faire figurer leur 
horlogerie à Bruxelles. Même on affirme 
que de grands efforts seront faits, pour 
donner à cette participation toute la valeur 
et l'éclat désirables. 

S'il en est ainsi, il serait très regrettable 
que notre horlogerie s'abstienne ou ne 
figure à Bruxelles que d'une façon incom
plète; nos concurrents ne manqueraient pas 
de proclamer la décadence de notre horlo
gerie et le tr iomphe de la leur. Il ne faut 
pas leur en donner le prétexte. 

Les expositions sont, dans bien des cas, 
une sorte de carte forcée. On y va, sans 
enthousiasme, sans grand espoir d'en reti
rer un profit immédiat ou même lointain, 
mais simplement parce que le concurrent 
y sera. 

Or, à Bruxelles, les pays de production 
horlogère concurrents du nôtre, y seront. 
Nous devons donc y être aussi. Cette con
sidération doit contribuer à vaincre les ré
sistances et les oppositions. 

* 
* * 

On s'est demandé pourquoi la Suisse, 
de l'avis de l'Office central pour les expo
sitions, devait s'abstenir d'une participa
tion officielle. La raison en est que, selon 
les prévisions les plus optimistes, la parti
cipation générale de nos industries ne sera 
pas ce que l'on espérait et qu'il convient 
d'organiser les choses économiquement et 
simplement, tout en faisant le nécessaire. 

En effet, la broderie, la soierie s'abstien
nent, et une seule fabrique de chocolat est, 
jusqu'ici inscrite; par contre l 'industrie des 
machines fournira deux de ses principales 
maisons. 

Il n 'y aura pas de commissaire général 
suisse, et ce rôle sera rempli par l'Office 
central, avec le concours de notre consul 
général à Bruxelles. 

Mais, grâce à l'Office central, toutes ga
ranties et sécurités seront données aux ex
posants et la non participation officielle de 
notre pays, ne peut être un motif d'abs
tention. 

Nous faisons donc un chaleureux appel 
à nos maisons d'horlogerie et nous espé
rons que de nouvelles adhésions parvien
dront, et à bref délai, au secrétaire général 
de la Chambre suisse de l'horlogerie. 

Le truc des expositions 

Ces temps-ci, la Suisse est de nouveau par
courue par certains agents qui font une propa
gande active pour différentes expositions étran
gères.. Médailles d'or et autres distinctions hono
rifiques, tels sont les appâts au moyen desquels 
ils cherchent à soutirer de fortes contributions à 
leurs dupes bénévoles. 

Iufprmations prises, il s'agit là d'entreprises 
absolument privées, destinées uniquement à en
richir leurs organisateurs. En partie, ce sont des 
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entreprises tout à.fait louches, contre lesquelles 
nous mettons en garde le public. 

Les papiers de légitimation que ces agents 
produisent sont en général munis de timbres 
énormes et nombreux,: apposés par des chancel
leries ministérielles ou par des magistratures 
municipales. 

Mais ces timbres ne sont qu'un trompe-l'œil, 
attestant uniquement l'authenticité de la signa
ture d'une personne quelconque; et les papiers 
produits ne donnent pas la moindre indication 
sur l'exposition elle-même et sur les personnages 
qui sont à la tète de l'entreprise ou agissent pour 
elle. Il n'est pas rare que le nom et les armoiries 
d'un pays ou d'une ville figurent en tète du pros
pectus, cela dans le but évident de faire croire à 
la nature officielle de l'exposition. 

Il est avéré qu'aux expositions de ce genre, 
certains objets ont été primés sans avoir jamais 
été exposés, ou qui, expédiés longtemps après la 
clôture de l'exposition privée, n'avaient par con
séquent pas pu.être soumis à une appréciation 
quelconque. 

Un nouveau moyen d'exploiter le public a été 
trouvé par un certain «bureau des brevets», qui 
se charge de faire obtenir aux inventeurs des 
distinctions honorifiques de ce genre. 

L'Office central suisse pour les expositions — 
siège à Zurich — fournit gratuitement tous les 
renseignements relatifs aux questions du do
maine des expositions. 

Nouveaux droits américains 

On est maintenant fixé, sur ce que pré
voit le projet Payne pour l'horlogerie. Les 
montres bon marché seraient seules frap
pées et c'est la catégorie payant des droits 
spécifiques sur 7 à 10 pierres, qui verrait 
les droits de douane augmentés. 

On sait que les montres paient 25 % ad 
valorem sur le mouvement, 40°/o sur la 
boite, plus un droit spécifique par nombre 
de pierres. 

D'autre part, de gros efforts sont fait 
par les importateurs américains, pour qu'il 
ne soit rien touché au tarif de l'horlogerie. 

Il est difficile de prévoir qui l 'emportera. 

Deux projets de caisses de chômage 

Partout, l'on se préoccupe, et avec raison, de 
prendre des mesures pour atténuer les consé
quences du chômage et ce problème emprunte 
un intérêt particulier à la crise que nous tra
versons. 

Voici d'abord, un projet neuchàtclois : 
Lors de sa dernière session, le Grand Conseil 

neuchâtelois a dû renvoyer à une prochaine 
séance, faute de temps, la discussion d'une mo
tion Grospierre, accompagnée d'un projet de loi 
créant un fonds spécial destiné à subventionner 
les caisses professionnelles d'assurance contre le 
chômage. Voici quel est le dispositif du projet 
de M. Achille Grospierre, député socialiste du 
Locle et secrétaire de la Fédération internationale 
des ouvriers monteurs de boites : 

Art. 1er. — Il est institué dans le canton de 
Neuchàtel un fonds spécial destiné à subvention
ner les caisses professionnelles d'assurance con
tre le chômage. 

Art. 2. — Bénéficient de cette subvention les 
caisses professionnelles qui en font la demande 
et se mettent en règle avec la présente loi. 

Art. 3. — Le fonds paiera le ôO°/o des indem
nités accordées par les associations profession
nelles adhérentes. 

Les Communes paieront le 15% des indemni
tés accordées dans les mêmes conditions sur leur 
territoire. 

Les employeurs paieront le 15% des indemni
tés dans leur profession et les syndicats le 100/« 
des indemnités payées par leur organisation. 

Les indemnités de l'Etat et des Communes ne 
seront accordées que jusqu'à concurrence de 
2 fr. 50 par journée de chômage et par chômeur. 

Les grèves, les maladies et les incapacités phy
siques de travail ne pourront donner lieu à une 
subvention prélevée sur le fonds. 

Art. 4. — Les syndicats ou associations pro
fessionnelles qui désirent voir leurs membres 
participer aux subventions du fonds de chômage 
doivent en adresser la demande aux Conseils 

communaux ou au président du Tribunal des 
prud'hommes de la commune. 

Un règlement constatant l'institution du ser
vice dans leur organisation doit être déposé en 
même temps que la demande de participer aux 
indemnités. 

Art. 5. — Dans les communes, un comité des 
représentants de chaque partie Intéressée au sub-
ventionnement est nommé pour contrôler les 
pièces et comptes présentés par les organisations. 
Ces comptes doivent être vérifiés et réglés tous 
les trois mois. 

Ce comité présente chaque année un rapport 
au Conseil d'Etat ainsi qu'à la commune qu'il 
représente. 

Les frais organisés par le travail de ce comité 
sont à la charge de l'Etat. 

Art. 6. — Lorsque, dans une profession, la 
majorité des ouvriers s'est prononcée pour l'ad
hésion au fonds de chômage, les patrons, ainsi 
que les ouvriers, sont tenus de suivre les pres
criptions de la présente loi. 

Le refus de participer aux frais afférant à cha
que intéressé donne le droit au comité prévu par 
l'art. 5 de la présente loi de remettre à l'office 
des poursuites les comptes impayés. 

* * 
Dans le canton de Berne, la même préoccupa-

lion s'est fait jour et a provoqué une assemblée 
tenue à Bienne, où les patrons et ouvriers de 
l'horlogerie ont discuté, avec un commun désir 
d'aboutir, un projet de caisse de chômage pour 
les ouvriers du Jura et du Seeland ; ce projet est 
né l'an passé. D'abord, les horlogers syndiqués 
de St-Imier s'adressaient au gouvernement de 
Berne pour avoir, l'autorisation d'organiser une 
tombola de 50.000 francs. Le Conseil d'Etat, en 
y mettant du temps, accorda la permission, 
toutefois à la condition que la caisse serait desti
née à secourir tous les travailleurs de la montre, 
chômant par suite de manque d'ouvrage, et syn
diqués ou non. 

Le directeur de l'intérieur, M. Gobât, soumet
tait, à la section d'horlogerie de la Chambre 
bernoise du commerce et de l'industrie, un se
cond projet, d'un avenir plus certain. En voici 
les grandes lignes: Création d'une caisse de chô
mage, administrée par une commission officielle, 
composée mi-partie ouvriers et mi-partie patrons 
ou fabricants, ayant à sa tète, comme président, 
un délégué de l'Etat. L'institution sera alimentée 
par les cotisations statutaires, très modérés, les 
dons des industriels, les subventions des com
munes, du canton et, plus tard, de la Confédéra
tion, qui interviendra certainement, un jour ou 
l'autre, en faveur d'une œuvre d'assurance de 
celte sorte. Quant aux secours à distribuer, ils 
iraient aux syndiqués et aux non syndiqués, 
sous les réserves prévues au règlement. 

La discussion a été intéressante, en ce sens 
que patrons et ouvriers ont échangé leurs obser
vations tous animés du désir d'entente. Il reste 
pour cela à rallier au projet présenté par M. Go
bât, qui est celui de la section d'horlogerie et 
sera celui du gouvernement, les organisations 
ouvrières. Afin que celles-ci aient le temps d'étu
dier l'institution projetée, on a renvoyé l'affaire 
à une assemblée ultérieure, que l'on convoquera 
fin avril. 

L'avenir industriel 

La Chaux-de-Fonds. le 30 mars 1909. 
Monsieur le rédacteur, 

Par ces temps où chacun émet son opinion 
sur notre industrie, veuillez avoir l'obligeance 
de faire paraître l'entrefilet suivant qui est le 
produit d'une élude comparée. 

Après avoir approfondi la position du com
merce horloger comparée à d'autres industries, 
voici selon moi, ce qui sauverait La Chaux-de-
Fonds et ferait sa prospérité. 

Il faudrait que les capitaux el les intelligences 
s'unissent pour travailler et fonder ensemble une 
grande et unique fabrique pouvant contenir 5000 
ouvriers, réunissant ainsi toutes les parties, aussi 
bien de la boite que du mouvement. 

Voilà, je crois, une idée réalisable et qui vau
drait la peine d'être étudiée, pour être mise en 
pratique au plus vile. 

Recevez, Monsieur, mes cordiales salutations. 

» * 
Cette correspondance, que publie l'Im

partial, nous suggère les remarques sui
vantes : 
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Disons tout d'abord, que la Chaux-de-
Fonds et son avenir industriel ' n'étant pas 
en péril mortel, n'ont pas besoin d'être 
sauvés. 

Ensuite que la création d'une grande et 
unique fabrique, pouvant contenir 5000 
ouvriers, coûterait un nombre respectable 
de millions qu'on' aurait de la peine à 
réunir, et que, tous les ouvriers horlogers 
de la ville y pouvant trouver place ou à 
peu près, les fabriques, comptoirs et ate
liers qui existent actuellement devraient fer
mer leurs portes. 

Il en résulterait d'énormes perles — lo
cations perdues, outillages inutiles, etc., et 
la suppression d'un nombre considérable 
de patrons, grands et petits. 

Et puis, on ne crée pas, de toutes pièces 
et d'un seul coup, une fabrique de .5000 
ouvriers, qui serait cinq ou six fois plus 
importante que l'une ou l'autre de nos 
plus importantes manufactures. Les grands 
établissements industriels ont eu des com
mencements plus ou moins modestes et se 
sont développés, en raison des capitaux 
mis à leur disposition et des connaissances 
techniques et commerciales de ceux qui les 
ont dirigés. Mais l 'on n'improvise rien 
dans ce domaine et des capitaux même 
abondants, n'y suffisent pas. 

Qu'on ne multiplie pas à l'infini le nom
bre des fabriques d'horlogerie, nous som
mes d'accord. Et, pour en revenir à la 
Chaux-de-Fonds, qu'on développe ce qui 
existe, c'est ce que l'on pourra faire de 
mieux et il faut le faire sans retard. 

Une agence commerciales en Egypte 

Le Département fédéral du commerce a renon
cé à la création de consulats suisse en Egypte. 

En revanche, écrit-il, dans son rapport de ges
tion, en étudiant les mesures propres à encoura
ger notre commerce avec ce pays, dont l'essor 
économique va toujours grandissant, et d'accord 
avec le Vorort de l'Union suisse du commerce 
et de l'industrie et la Chambre suisse du com
merce, nous avons jugé opportun de créer une 
agence commerciale à Alexandrie. Ce système 
de représentation des intérêts commerciaux à l'é
tranger a le caractère d'un essai. On y avait son
gé à plusieurs reprises au cours des dix dernières 
années et pour d'autres pays. 

Nous avons trouvé en M. Alfred Kaiser d'Ar-
bon, une personne particulièrement justifiée 
pour remplir le poste en question, M. Kaiser, en 
effet, a déjà visité l'Egypte, le Soudan et les au
tres pays de l'Afrique septentrionale. Il a reçu 
dans ce but une subvention de la Confédération. 
Il nous adressé d'excellents rapports sur les con
ditions commerciales des régions qu'il a parcou
rues. M. Kaiser est entré en fonctions, à Alexan
drie, au commencement du mois de février 1909. 

Union monétaire latine 

Le Jounal Officiel du 23 mars courant a pu
blié la loi portant approbation de la convention 
monétaire signée à Paris le 4 novembre 1908, 
entre la France, la Belgique, l'Italie, la Grèce et 
la Suisse. On sait que cette convention prévoit le 
retrait de la circulation de toutes les monnaies 
divisionnaires grecques, pièces de deux et un 
franc, cinquante et vingt centimes, dans un délai 
de quatre mois à dater de l'entrée en vigeur du 
traité. Ce délai devait commencer à ccurir le 1" 
avril, mais le gouvernement italien s'étant trouvé 
dans l'impossibilité de faire voter et ensuite rati
fier la convention en temps utile, à cause de la 
dissolution du Parlement, un accord vient d'in
tervenir pour reporter du 1« avril au 15 mai, le 
départ du délai de quatre mois imparti pour le 
retrait des monnaies divisionnaires grecques de 
la circulation. 

Le public a donc à dater du 15 mai, un délai 
de quatre mois pour verser ou échanger aux 
caisses publiques les monnaies divisionnaires 
grecques en sa possession. 11 sera, du re9te, ap

posé en temps voulu des affiches qui donneront 
les indications nécessaires. j . 

— 
Dans le commerce de la bijouterie 

Dans certaines régions de la Suisse, surtout 
au sud ("l'essin) et à l'est (St-Gall), il se produit 
un mouvemenl tendant à l'élimination du com
merce de la bijouterie des ouvrages d'or et d'ar
gent à titre bas. Dans ce but auront lieu ces 
jours-ci des conférences. Au Tessin,_ on a fondé 
un syndicat englobant tous les bijoutiers. 

Le travail de nuit des femmes 

Le Conseil fédéral a adressé aux gouverne
ment de l'Allemagne, du Danemark, de la France, 
de la Grande-Bretagne, dé l'Italie, du Luxem
bourg et des Pays-Bas une note concernant la 
situation des Etals qui ont adhéré aux conven
tions internationales sur l'interdiction du travail 
de nuit des femmes employées dans l'industrieet 
l'interdiction de l'emploi du phosphore dans l'in
dustrie des allumettes. 

La Suède a déclaré ne pouvoir ratifier la con
vention sur le travail de nuit des femmes, une 
loi nationale sur cet objet ayant été rejelée. 

a) Ont adhéré à la convention concernant le 
travail de nuit des femmes, les colonies et pro
tectorats britanniques de Ceylan, Fidji, Gibral
tar, Côte d'Or, îles Leeward, Nouvelle-Zélande, 
Nigeria du Nord, Trinité, protectorat d'Uganda 
(déclaration du 21 février 1908). 

b). Ont adhéré à la convention sur l'inter
diction de l'emploi du phosphore blanc, outre le 
royaume même de Danemark, y compris les îles 
Feroë, les Antilles danoises (déclaration du 21 
janvier 1908), ainsi que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande (déclaration du 28 
décembre 1908). 

Tribunal fédéral suisse 

La cour de cassation du Tribunal fédéral, sta
tuant, dans sa séance du 23 mars 1909, sur les 
recours en cassation interjetés par: 

1. J. A. Moser & G", à Gharquemont. 
2. Hermann Baumann, à La Chaux-de-Fonds, 

contre le jugement rendu le 23 octobre 1908, par 
le tribunal correctionnel de la Chaux-de-Fonds 
dans la cause pénale pendante entre H. Bau
mann, Hry Moser & G" à St-Pétersbourg et au 
Locle, a prononcé : 

1. Il n'est pas entré en matière sur le recours 
de J. A. Moser et C°. 

2. Le Recours de H, Baumann est écarté. 
3. Sont mis à la charge du recourant H. Bau

mann : Un émolument de justice de 50 fr. ; les 
frais d'expédition et les débours de la chancelle
rie, par fr...; une indemnité/extrajudiciaire à 
fr. 30 à payer à Hry Moser & C<3 à litre de dépens. 

4 communications. 
Lausanne, le 23 mars 1909.:; 

Chancellerie du Tribunal fédéral. 

L'assemblée des ouvriers horlogers du Locle 

Une importante assemblée de la Fédération des 
ouvriers horlogers, section du Locle, a eu lieu 
mardi soir au Temple allemand. L'édifice était 
bondé, et le nombre des horlogers qui avaient 
répondu à l'appel de la Fédération dépassait 400. 

La discussion fut assez animée, surtout en ce 
qui concerne les conflits de Tramelan et de Re-
convilier. 

Pour ce qui est des rapports entre la Fédéra
tion et les fabricants au sujet de la convention de 
1906, l'assemblée a constaté que celle-ci n'a été 
l'objet d'aucune dédite dans les délais prévus. 
Elle a voté la résolution suivante, identique à 
celle qui fut adoptée lors d'une assemblée aux 
Brenels la semaine dernière. 

« Ensuite du rapport présenté par le Comité de 
la Fédération des ouvriers horlogers, sections du 
Locle et des Brenets, l'assemblée générale de la 
lection du Locle, tenue au Temple allemand k 
mardi 30 mars 1909. 

Décide : 
a) de maintenir la convention et les tarifs éla

borés lors de la grève de février 1906, dans toute 
leur teneur, tout en autorisant les modifications 
résultant du nouveaux mode de travail ; 

b) de maintenir la tactique employée actuelle
ment, c'est-à-dire que le Comité ouvrier sera 

dans tous les différends l'intermédiaire entre les 
ouvriers et le patronal. » 

Feuille d'Avis des Montagnes. 

Exposition international de Milan 

A l'issue de la session des Chambres fédérales, 
M. le conseiller fédéral Comtesse a remis à 
M. Simen, conseiller national, un superbe chro
nomètre en or. 

Ce chronomètre, compliqué d'un mécanisme 
de chronographe-compteur, avec sonnerie et ré
pétition des*minutes, se trouve accompagné du 
certificat d'épreuves de première'classe de l'Ob
servatoire de Neuchàtel. La boîle décorée aux 
armes de la Confédération, porte la dédicace 
suivante : 

«Le Conseil fédéral à M. Simen, commis-
c< saire de la Suisse à l'Exposition de Milan 
«1906.» 

Ce magnifique souvenir, sorti des ateliers de 
M. Paul Ditisheim, de la Chaux-de-Fonds, doit 
représenter l'hommage de la Confédération pour 
les dévoués services que M. Simen a rendus au 
pays, en organisant notre exposition à Milan. 

Haute horlogerie 

Au dernier concours de l 'Observatoire 
de K e w , dont nous avons déjà parlé , la 
maison suisse Baume & Gi0, à Londres, a 
obtenu un très joli succès, avec une série 
de 6 pièces comme suit : 

V» 
» 
» 
» 
J) 

» 

32401 
32402 
32403 
32404 
32405 
32400 

87,7 points 
80,7 » 
87,0 » 
85,0 » 
87,8 » 
84,6 » 

Ces montres font le plus grand honneur 
à l'un de nos fabricants neuchâtelois, 
M. Mathey-Tissot, aux Ponts-Martel, de la 
manufacture duquel elles sortent. 

Enseignement professionnel 

Nous apprenons que l'école d'horlogerie de 
Fleurier vient de nommer au poste de maître 
pour l'enseignement pratique, M. Henri Prince, 
ancien élève de l'école d'horlogerie de Neuchàtel. 

L'école de Fleurier est dirigée par un ancien 
élève diplômé de cette école, M. Cari Bllleter. 
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Augmentation de 7179 boites" or et de 2.703 
boîtes argent sur le mois correspondant de 1908. 

Cote de l 'argent 
du 2 Avril IQOQ 

Argent fin en grenailles . . . fr. 91.— lekilo 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Paris fr. 99.95 
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w: 

hS'a'i' w ** w an iw 
il l i f tSpl L'INDUSTRIELLE 

Médailles au 

xpositions univer

selles de Paris 

et de' Barcelone 
Récompenses et Diplômes aux Expositions^ nationales 

L'Industrielle 
Maison fondée en 1887 Société anonyme 

» Manufactures de Cartonnages • 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

Lat!aTCstede Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à e l l e^ l 
seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 

Il 3080 F Directeur général: H. S c h m i d l i n . î 

Pour'adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 2143 

La 
informe sa nombreuse clientèle, qu'elle est en mesure de 
fournir avantageusement aujourd'hui le finissage remontoir, 
bascule, cylindre, 11 et 11 '/a lignes, ainsi que le finissage 
remontoir, 19 lignes ancre, à piliers. 2075 

Sa grande collection de calibres, tant en remontoirs 
qu'en pièces à clef, se trouve ainsi augmentée de nouveaux 
produits destinés spécialement à la m o n t r e bon marché . 

Fabrication régulière obtenue par un outil
lage de précision. H...N 

Ebauches et Finissages 
a v e c t o u s l es d e g r é s d ' a v a n c e m e n t d é s i r é s : e m b o î t a g e s , s e r t i s 
s a g e s d ' é c h a p p e m e n t s e t de m o y e n n e s , p o s a g e s d ' a igu i l l e s , e t c . 

CullbreM p a r t i c u l i e r » . P r é c i s i o n e t f i n a l i t é g a r a n t l es 

Fournitures diverses: barillets, remontoirs, décolletages, taillages 
M é c a n i s m e s ' e n t o u s g e n r e s 

II103116 C Q u a l i t é s o i g n é e 2.".iii 

Fabrique „La Vaudoise" 
O R I E N T (Vallée de .Toux) 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL U CHAUX-DE-FONDS LE L0GLE 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. — 
Escompte et encaissement de lettres de change. — Achat, vente 
et garde de titres. — Encaissement de coupons. — Avances sur 
nantissement. — Location de coffres-forts. — Renseignements 
sur placements de fonds et renseignements' commerciaux. — 
Prêts hypothécaires et sur cédules. — Négociation de mon
naies et billets de banque étrangers. — Lettres de crédit et 
chèques sur la Suisse et l'Etranger. — Service d'épargne. 

La Banque reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4°/o l'an jus-
r/n'ait. 5000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 

Emission de bons de dépôts: ces bons sont émis au porteur ou 
nominatifs et pour n'importe quelle somme ; ils portent intérêt dès 
le jour du dépôt. H10001 C «600 

Achat et vente de matières d'or et d'argent. — Or fin pour doreurs. 

Nous fournissons avantageusement 

et en construction extra-soignée 

Blocs à Cylindres 
de toutes grandeurs 

avec ou sans matrice 

G. Russbach-Matile G» 
U 10003 C 

La Chaux-de -Fonds 
Rue Jaquet -Droz 4 7 , à côté de la Gare 

GÛTTSCHALCK & CIE 

aïoonc KREUZL INGEN 

Fabrication (l'étais poor magasins et voyages 

Coffrets à main, p r échant i l lons 

avec distribution pour montres et bijouterie 

Le soussigné avise MM. les fabricants d'horlogerie qu'il a repris 
de M. Alexis Capt, à l'Orient, (Vallée de Joux) sa fabrication de 
chronographes-compteurs, rattrappantes, pièces détachées 
et fournitures diverses. H1072C 3001 

Par un travail prompt el soigné, il s'efforcera de mériter la con
fiance de MM. les fabricants qui voudront l'occuper. Il se recommande. 

O r i e n t , le 12 mars 1909. ^ ^ _ p ^ -

9 L ' é c o n o m i e p a r l a q u a l i t é est trouvée par les montres 
A de dames de la 

• Fabrique „Rebberg" Les Fils de Jean Aegler, Bienne 
W Maison fondée en 1S7S 
# LA CHAUX-DE-FONDS, rue Leopold Robert, 58 
A la plus ancienne fabrique produisant la spécialité de m o n t r e s 
A d e d a m e s , a n c r e e t c y l i n d r e , 10 et 13 lig. en boites or, ar-

•
™ gent et acier. 

Nouveaux calibres et marques peuvent être réservés par 
C clients importants. H 999 tl 21251 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & Fils), Chaux-de-Fonds. 
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RAUL DITISHEIM 
Fabrique « DITIS » 

9 bis, Rue du Parc, à L a Cliaux-ilc-Fouil» 
G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

MONTRES ULTRA PLATES DE TOUS FORMATS. — MONTRES DÉCORÉES. 

BAGUES-MONTRES. - MONTRES-BUOUX. - PETITES MONTRES, ANCRE ET CYLINDRE. 

CHRONOMÈTRES A BALANCER GUILLAUME. — MONTRES COMPLIQUÉES 

I s T Prix généraux annuels de l'Etat à VObservatoire de Neuchâtel 
H 10228 C 189?, 1898,1901,1903,1904, igoS, 1906,190J, 1908. 2826 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Aotlons — Direoteur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 ù 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité, extra-plates et plates soignées = 
La fabrique ne termine pas la montre 

TÉLÉPHONE 2795 H1621 TÉLÉPHONE 

TRÉFILERIES ET LAMINOIRS DU HAVRE 
H139ÖU Société anonyme au capital de 10 millions de francs 2408 

A g e n c e d e B i e n n e (Ancienne maison H. Kleinert & C°) 

I 
I 

Fils de cuivre pour pieds de cadran 
. Bandes c u i v r e p o u r c ad rans 

Tubes laiton pour caches-poussières 

Nouveauté I Nouveau té I 

CADRANS EN AGIER BREVETES 
E. NIEDERER 

17, R u e D u f o u r — B I E N N E — R u e D u f o u r , 17 
Seul fabricant de cadrans en acier ga r an t i s ina l t é rab les 

pour les heures et les divisions . 2566 
flsjf" E p a i s s e u r d e p u i s u n d e m i - d o u z i è m e " W 

NOUVEAUTÉ! Effeta a u p e r b e I NOUVEAUTÉ! 

RHETIA WATCH C° 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

MONTRES ANCRE 
17 à 22 lignes, hauteur normale, 
pour dames, depuis 9 lignes-
plates et extra-plates. 

H 10403 C 

H A U T E P R É C I S I O N 
Réglage parfait, avec et sans bulletin d'observatoire. 

C a l i b r e s s p é c i a u x . 2623 

Fabrique d'horlogerie pour fous pays 

»NATHAN WEIL* 
Leopold Robert, 72 LÀ CHAUX-DE-FONDS Leopold Robert, 72 

16, 17, 18 e t 19 l i g n e s 

T o u s g e n r e s de boî tes et c a d r a n s 
Qualité et fonctions irréprochables 

P r i x t r è s avan tageux 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F.-X. MOESCHLIN 
Successeur de J.-A. Tri tschler 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 
Service prompt et consciencieux. Conditions d'abonnement favorables 
Relations universelles ; plus de 20,000 correspondants dans tous les 

pays. H4740Q 2273 

Fabrique d'ébauches et de montres 

Interchangeabilité parfaite. — Qualité garantie. 

( C a n t o n d e S o l e u r e ) 

MOntreS et Montres anc re de pré-
_ _ _ _ _ cision, 13 lignes; 

FinisSuUeicaiit>re p i a t e t e x t r a-
±mmm^mmmmjL^ plat, avec et sans se

condes, lépines et sa
vonnettes, système 

H103S8C 2885 Roskopf 1Q et 21 li
gnes. 

9 V " P r ix t r è s avan tageux 

Fritz Lflthy & C 
A a n l D e n g (Suisse) Téléphone 

° i 
S3 

g 

Fabrique de Pierres fines pônr l'Horlogîeriej 
Spécialité : Qualités soignés et trous olives 

U s i n e é l e c t r i q u e H10371C 2209 I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s 

MALLERAY WATCH C° 
Mal l e r ay (Val de Tavannes) 

E x c e l l e n t e s m o n t r e s c i v i l e s , plates et demi-plates, de 
différents genres en tous métaux. « Mise à l'heure à poussette, 
tirette et négative. 

Brevets 404% <Q> 42202 — Articles très avantageux 
HT* N o u v e a u t é : C a l i b r e 1 2 l i g n e s ~ W 

H...J Demandez le catalogue illustré. 2976 

Frank Meylan-LeCoultre «^ chaïx^de^ondr"c R É P É T I T I O N S 
P e n d u l e t t e s a r t i s t i q u e s , C h r o n o g r a p h e s , A u t o m a t e s , e t c . 
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N o u v e a u 

Chronographe 16 lignes 
fonctions irréprochables 

Répétit ions 17 lip. Extra-plates 
2315 Rhabillages H10374 G 

Ernest GoyHBaud 
Parc 8 1 . LA CHAUX-DE-FONDS 

Acheteur 
de m o n t r e s de tous genres, 
or, argent, et autres métaux, 
fantaisie et nouveautés, de 
l o t s importants, môme égre-
nages. H 848 X 2541 

Paiement comptant. 

L . B a d e r , 
a n g l e r u e C e n t r a l e , 1 

G E N È V E 

Gh. Brunner 
Décoration de boîtes or en 

tous genres. Polissage, linissa-
ge et bassinage soignés. Rayons 
de gloire variés, guillochés as
sortira. Monogrammes gravés 
et inscrustés. 2943 

Installation tout à fait moderne-
. 3 1 a , Q u a i d u b a s , 3 1 a 
mon B i e n n e 

essaies 
_. ""CACHETS 

- _ POINÇONS 
E S T A M P E S 

'^MMKIHCSÂtil/ME/romt 
roux cffUtLOBEfifC 

JAAKÜUES DE FABRIQUE 
"MODELES H BMVBTS DANS TOUS LES PAYS 

ie 

10, Hatton Garden,, 

W LONDON E. G. 
S'intéressent à tous genres 

de nouveautés. 

mouvements à sec , Il à 
IHA", cylindre? 2997 

Très pressant. 
Offres sous chiffres F1159 J 

à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
S t - l m i e r . 

Quelle maison 
de Genève 

s'engagerait à prendre par 
quantités régulières, un chrono-
graphe-compteur 19'", article très 
avantageux comme prix et 
qualité? 2996 

Offres sous J I I 7 3 J à Haa
s e n s t e i n & V o g l e r , Genève. 

Fabricant d'horlogerie 

offre place« 

On demande 
qui pourrait se charger de 
faire l ' o u t i l l a g e à f a i r e l e s 
c o u r o n n e s e t p e n d a n t s ? 

Adresser offres s. N 5 8 I I C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2962 

Fabrique d ' horlogerie en 
qualités soignées cherche un 
très bon 2992 

technicien 
connaissant à fond la fabrica
tion mécanique et la terminai
son de la montre. Preuves de 
capacités et de moralité ex
igées. 

Adresser les offres sous pli 
cacheté sous chiffr. Z 5 9 0 5 C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Aux fabricants 
Ouvrier capable et sérieux, 

cherche place, pour mettre 
en train la fabrication de pe
tites pièces cylindre en parties 
brisés ; à défaut, entrepren
drait lerminages. 2991 

Ecrire sous M 1038C à Haasen
stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

préposé à la sortie des décors 
et finissage de boîtes or, et 
ayant déjà rempli emploi si 
milaire. 2995 

Adresser offres et certificats 
par écrit, sous 010.705G à 
Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 

Ducolleleur et 
. 3* 

O 
O 

pour machines automat, s o n t 
d e m a n d é s t o u t d e s u i t e 
par fabrique, fabriquant la 
grande pièce cyl. et Roskopf. 

Adresser les offr. par écrit 
s. D 5 9 3 2 C à H a a s e n s t e i n 
& Vogler , La Chaux-de-Fonds. 

FABRIQU! 

VISITEUR 
ternit 

connaissant à fond toutes les 
parties de la montres ancre 
et cylindre, bonne qualité, 
pouvant en diriger la termi
naison, cherche placé pour 
époque à convenir. 2982 

Références de 1er ordre à 
disposition. 

Adresser offres sous chiffres 
D 9 9 7 C à l'agence de publici
té H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s , 

sise à l'Impasse des 
Gent-Pas au Locle. 

S'adresser à Madame 
S. Favre, rue de la Gare, 20, 
Le Locle. H1041G 2998 

BREVETS D'INVENTION 
MARQUES DE FABRIQUE.-DE5SINS.-M0DEIE5.] 
o m e t of N£MI,TOND( EH U M LA CrLALKDEfON DS 

MATHEY-DORETInqr.Conseil 
% f H 10.050 G 2741 

On demande un 2961 

mécanicien 
bien au courant de l'outillage 
des pendants et couronnes. 

Adresser offr. s. L 5 8 1 0 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

MONOPOLE 
de vente des montres A r m i d a , cylindres et ancres, clefs et 
remontoirs, ces dernières aussi avec p e n d a n t h e r m é t i q u e 
• b r e v e t é est à remettre pour H...T. : 3000 

le Danemark, la Suède, la Norvège, et l'Autriche 

20 ans, de famille honorable, 
ayant fait apprentissage de 
commerce, connaissant hor
logerie , comptabilité, alle
mand, français, bonnes no
tions d'anglais et dTtalien, 
cherche place pour époque à 
convenir. [ ' , 2993 

Références à disposition. 
Oflres par écrit sous chiffr. 

O I 0 7 5 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 

/Représentation^ 
Une fabrique d'horlogerie de première force cherche une 

personne ou une maison sérieuse pour la représenter sur la 
place de la Chaux-de-Fonds. "*" •*** ' "2-099 

Faire offres* sous'chilfrcs B 5916 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

à'maisons^importantes de ces pays. 
Adresser offres à MM. E. J a c q u a t & C1' 

d'horlogerie, à V i l l a r s s F o n t e n a i s (Suisse). 
fabricants 

DEMOISELLE 
diplômée, connaissant la sté-
no-daçJylographieetFallemand 

Gherche place 
tout de suite. . . 2994 

Offres sous K1189 J à H a a 
s e n s t e i n A V o g l e r , St-lmier. 

On demande a acheter 
; an comptant: 

M o n t r e s - b i j o u x fantaisie. 
M o n t r e s - b a g u e s . =- -
M o n t r e s - b r a c e l e t riches or. 

Adresser offres s. chiffres 
O 5 8 4 9 C à H a a s e n s t e i n A 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . ,,2977 

Aux fabricants 
Je me recommande pour 

l ' o x y d a g e , le n o i r b r i l 
l a n t ; a u p r i x t r è s a v a n 
g e u x . 2981 

Maison fondée en 18Q3. \-

Otto Ë h r i s m a n h 
A t e l i e r d ' o x y d a g e 

Il 1711; G r a n g e s 

b
' u n d e s l e v i e r s d e l ' o u t i l l a g e c o m m e r c i a l 

d'un négociant, c'est son bureau. Cette pièce joue donc 
un rôle prépondérant dans les affaires, et son a m e u 
b l e m e n t d o i t ê t r e e n t o u r é d ' u n e s o l l i c i 

t u d e s p é c i a l e . 
\ C'est pour avoir méconnu cette vérité, que bien des 
personnes ne réussissent pas dans les affaires selon leur 
mérite et leurs efforts. H6647C 2056 

Un bureau formé de meubles modernes et genre améri
cain indiquera au client-la bonne marche de la maison et lui 
laissera une impression durable d'ordre et de confort. 

Pécaut frères 
Fabrique de Coffres-forts — Fabrique de Meubles de bureau 

Numa Droz 133-135 La Chaux-de-Fonds 
T é l é p h o n e 3 5 

On échangerait 
40.000 mètres de terrain^ boi
sés près Genève à 20 centimes 
le mètre, contre des montres 
argent genre courant. 

Offres s. chiffr. V c 1 1 7 9 8 X 
à H a a s e n s t e i n & Vog le r , 
G e n è v e . 2987 

PAUL PIGUET-CAPT 
B r a s s u s < Vallée de Joux) 

Montres compliquées de tons genres 
R a t t r a p a n t e s 

H 216951, Extra-plates. 1801 

Technicien 
J e u n e h o m m e ayant sui

vi avec succès les cours com
plets d'école d'horlogerie, tra
vaillant depuis 2 ans dans une 
fabrique d'horlogerie, muni de 
certificats de premier ordre, dé
sire changer de place pour 
1er juillet prochain, comme 
t e c h n i c i e n o u c h e f d ' é 
b a u c h e s . - 2974 

S'adresser s. chiffr. A 9 6 7 C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

bon . comptable, correspon 
dant, dactylographe, 27 ans, 
marié, très énergique, expé
rimenté dans la fabrication, 
cherche place dans bonne 
maison d'horlogerie ou com
me représentant. Références 
à disposition. 2989 

S'adresser sous L I 0 2 5 C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

FABRIQUE d'HORLOGERIE 

L. SaBdoz-Vnille 
Le Locle H 10368C :-j(il 

Echange 
' En échange d'un lot de bon
nes montres 19'", ancre, ni
ckel et acier, on prendrait 
montres or, petites et gran
des pièces, event, répétitions 
ou montres arg., cyl., genre 
allemand ou italien. 2990 

Offres sous chiffr. A 5911C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Horloger 
visit ettr-J aGhevenr 

expérimenté, connaissant chro
nographe et quantième, c h e r c h e 
p l a c e . 3003 

Adiesser offres s. P I 0 8 0 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Montres réveil 
Montres" 8 jours 

marque „Pres to" ' 
en tous genres et pour tous pays 

Réglage garanti 
Prix défiant toute concurrence 

jEmailleuF 
de Boîtes or, argent et métal 

LOUIS GÏNDRAT 
9, rue David - Pierre Bourquin, 9 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de Décors genres anglais 

Z o n e s o p a l e s 
et toutes couleurs, heures ro

maines et arabes, bleues, 
! blanches et heures paillons or 

et argent.' ~" • 
I Zones polies, tours d'heures 
I H.10339 C lapidés. 1902 

p o u r n e t t o y e r l e s m o n 
t r e s , a v e c r a i s o n s s o c i a 
l e « i m p r i m é e s H 5874 C 

Vente en gros chez ' 

MM. Sandoz fils & Cie 

R u e N e u v e , 2 , 
La Chaux-de-Fonds 
Succursale à 

Centrale 15. 
S i e n n e , rue 

2988-

Fabricants 
de boîtes métal, acier et argent ! 
grandeur 11'", p o u r s é r i e s , 
ainsi que 3004 j 

termineurs ! 
expérimentés pour pièces 11'" ! 

première qualité sont priés de j 
donner leur adresse sous ini
tiales H 3 0 0 4 J à l'agence de 
publicité H a a s e n t e i n A Vo
g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 
. P r e s s a n t ! 

Sertissages 
ancre et moyennes. Installa
tions spéciales pour interchan
geabilité et la série.. M027U 2152 

A. JAC0T-MEYER 
Contrô le 3 1 . S i e n n e 

Tèïéph. 734 - Force électrique 

lioraMes de suite : 
Modèle A (3 cartons à lapage) 
N° 1. —JBapier surûnfort, 500 

pages, reliure soignée, toile 
noire, dos et colnspeau, étiq. 
•dorées, incrustées fr. 19 . — 

N" 2. — Papier (in mi-fort̂  £00 
pages, bonne reliure, toute 
toile, étiq, imprim. fr. 15.— 

Modèle B (6 cartons à la page) 
N" la.— Papier surlin fort, 500 

pages, reliure soignée, toile 
noire,4os et coins peau, étiq. 
dorées, incrustées^l'r. 2 5 . — 

N° 2a.— Papier lin mi-iôrt, 600 
pages, bonne reliure, toute 
toile, étiq. imprim. fr. 2 1 . — 

Four les envois ai dehors : Port en m 
Feuilles spécimens à disposition 

Lithographie et Typographie 

R. HÄEFELI & FILS 
I^a C h a u x - d e - F o n d s 

Hue Leopold ;Bslt<SS.-**^M*° 


